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Petite suite à un journal précédent


Ce sont cette fois les états unis qui nous montrent que les politiques ne sont pas au dessus des lois. Trois ans après avoir occupé la maison blanche, un ancien président est arrêté et brièvement incarcéré avant d'être libéré sous caution. On peut discuter la forme, notamment la libération, mais dans les faits, trois ans, c'est court, et une arrestation en bonne et due forme.


En France, il aura fallu seize ans, pour entrevoir l'aune d'un procès d'un ancien président pour des faits majeurs comme association de malfaiteurs, financement illicite de campagne électorale ou le détournement de fonds publics. Seize ans, tout de même, c'est long. Le pauvre monsieur, qui clame son innocence et dénonce un complot des bâtards de bordeaux. Ça doit être dur pour lui, de patienter tout ce temps pour pouvoir prouver son innocence. Si j'avais l'esprit mal tourné, je dirais qu'il y va à reculons. 


Aujourd'hui, vu la longueur des procédures judiciaires pour des affaires complexes de ce genre, les appels et la cassation, aidant, c'est plus facile d'échapper aux geôles. Cela me rappelle un certain Jacquou, qui croquais des pommes au salon de l'agriculture et croque maintenant des pissenlits par la racine.
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